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Auteur(s) : Groupe socialiste 

Titre : Suppression du droit de timbre d’émission : quelles conséquences fiscales pour les communes et 
le canton ? 

Contenu : 
La suppression du droit de timbre entraînera des pertes fiscales de 250 millions de francs pour la Confédération. 
Ceci pourrait modifier les stratégies de financement des entreprises et impacter l’impôt sur le bénéfice en réduisant 
les recettes fiscales des communes et du canton, en induisant un mécanisme de capitalisation engendrant une 
hausse des amortissements au détriment des investissements dans la production. 

À quelle hauteur les pertes pourraient-elles se monter pour nos communes et notre canton si un tel scénario devait 
se réaliser ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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